


Planche 9. — Scan RX abdomino-pelvien (M. Cecil O., 81 A.), à G (ht, ba) navigation endo-
canalaire cervicale puis D (ht et ba), exo-canalaire thoracique (lames, processus épineux...).

Planche 10. — Scan RX abdomino-pelvien (M. Maurice A...57 A.), à G navigation pré- et à D
post-opératoire (perméabilité de la prothèse).
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Question no 4 : avec quel avantage en efficacité diagnostique ?

Le cerveau du médecin voit plus et mieux. Substituée aux immobiles gammes de gris
du noir au blanc des images habituelles, la vision animée et colorée active nos trois
aires-relais corticales spécialisées, en contraste (V3), couleur (V4) et mouvement
(V5), simultanément, optimisant ainsi la résolution temporelle et spatiale de notre
vision. Les photons du spectre visible (450-860 nm) déclenchent les cascades bio-
chimiques des photorécepteurs de chaque rétine (6 millions de cônes sensibles au
rouge ou bleu-vert et 125 millions de batonnets). En champs récepteurs rétiniens, ils
déclenchent une conduction rétino-corticale somatotopique, demi croisée, parvo et
magno-cellulaire. Ainsi, 1,7 million de deutoneurones, derrière chaque papille
optique, parcourent-ils les quatre segments du nerf optique jusqu’au chiasma,
décussent, puis suivent les bandelettes (tractus) et les synapses vers les corps
géniculés somatotopiques. En émergent les 3e neurones (radiations optiques) vers
les colonnes du cortex occipital (aires V1 et V2, puis V3 à V5), d’où naissent les voies
efférentes pariéto-frontale (oculomotricité, vision du relief, cognition, prévision),
temporale (mémoire), dorsale rapide (contraste et mouvement) et ventrale lente
(couleurs), comme les réseaux centraux. Notre cortex construit mieux l’image
anatomique, normale et/ou pathologique.

Question no 5 : avec quel futur possible ?

Cette biométrie directe, numérisée à l’acquisition (image non déformée optique-
ment, traitable en stations, stockable, volatile et transmissible), progresse avec
l’informatique (CAD, simulation, modélisation, robotique, chirurgie assistée, inva-
sive minimale), le diagnostic précoce et individualisé, la chirurgie assistée, la méde-
cine moléculaire et personnalisée, comme avec le suivi thérapeutique médicochirur-
gical inoffensif (cancérologie) [19]. Mais la vitesse de calcul pour cette résolution
spatiale et temporelle maximale, hier lente (des centaines d’heures, image par image,
en millions de voxels-pixels), aujourd’hui rapide (processeurs multi cœurs), demain
presque instantanée (« nuage ») pour le « 4D ». G. Moore (1e microprocesseur en
1971, 2.300 transistors 4bits, 108 kHz), devant le doublement annuel des semi-
conducteurs (1959), postule leur croissance exponentielle (1e Loi de Moore). En
1975, il énonce que la densité des transistors sur la puce de silicium des micro-
processeurs double tous les deux ans (2e loi de Moore), les machines électroniques
devenant de moins en moins coûteuses. Mais, dès 2004, la courbe (des fréquences)
ralentit par bruit quantique, désintégration alpha et échauffement (dissipation
thermique). Aujourd’hui, la fréquence atteint 5 GHz par puce à double processeur
synchrone (Intel Core Duo 2006) ou puces asynchrones (cf. record IBM = 500 GHz
par puce refroidie à -269° C, He liquide).

En conclusion, l’endoscopie virtuelle ne concurrence pas l’endoscopie optique (pho-
tonique). Elle la complète, dans le sillage du progrès informatique. L’imagerie traitée
3-4D fait percevoir le détail anatomique. Si ce qui n’est pas scientifique n’est pas
éthique et ce qui est scientifique n’est pas forcément éthique (CCNE, C.N.O.M,
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30.11.06), la nouvelle radioprotection impose de mettre ce progrès, de sécurité, au
service des patients et de leurs médecins. Ils l’attendent.
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Jean Fernel et l’esprit humaniste
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RÉSUMÉ

Jean Fernel (1497-1558) incarna l’esprit humaniste de la Renaissance. Après avoir étudié la
philosophie (et en particulier Aristote), l’astrologie, l’arithmétique, les mathématiques, et
la littérature latine, il se consacra à la médecine. Il fit une synthèse complète et compréhen-
sive du système de la médecine de Galien, et inventa les termes de « physiologie » et
« pathologie ». Son goût pour l’enseignement, sa pratique clinique considérable, sa bien-
veillance pour les malades, et sa considération pour l’homme et la nature humaine complè-
tent le portrait d’un humaniste. Il fut le médecin le plus célèbre de son temps, mais son œuvre
médicale fondée sur la philosophie et le dogmatisme galénique devint obsolète. Oublié
pendant un demi millénaire, Fernel, lointain précurseur d’une médecine holistique, suscite un
intérêt renouvelé.

SUMMARY

Jean Fernel (1497-1558) embodied the humanist spirit of the Renaissance. He studied
philosophy (especially Aristotle), astrology, arithmetic, mathematics and Latin literature
before devoting his life to medicine. He conducted a comprehensive synthesis of the medical
system of Galen, and invented the terms ‘‘ physiology ’’ and ‘‘ pathology ’’. His taste for
teaching, his extensive clinical practice, his benevolent attitude to the sick, and his conside-
ration for individuals and for human nature all contribute to Jean Fernel’s image as a
humanist. He was the most famous physician of his time, although his work relying on
philosophy and galenic dogmatism eventually became obsolete. Forgotten for half a millen-
nium, this distant precursor of holistic medicine is worthy of renewed interest.
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Pour parler équitablement de notre époque, les arts et les sciences, après une nuit, ou
plutôt une mort de 1 200 ans, ont connu enfin une renaissance (...). L’éloquence, la
philosophie sous toutes ses formes sont florissantes. La musique, les mathématiques, la
peinture, l’architecture, tous les arts en un mot ont produit des chefs-d’œuvre qui ne le
cèdent en rien à la perfection antique (...). Pourquoi donc refuser à notre époque le
droit d’innover ? (...). Il ne nous serait pas permis de développer les idées d’Hippocrate
et de perfectionner l’ancienne méthode de guérir ! ».

L’homme de la Renaissance qui écrit ces lignes en 1548 [1] est Jean Fernel (1497-
1558), qui incarne en Médecine, avec François Rabelais (1483-1553) et Ambroise
Paré (1510-1590), ses contemporains, l’esprit humaniste du xvie siècle.

La mort de douze cents ans en Occident, dont parle Fernel, est le Moyen-Âge,
dominé par la spiritualité chrétienne de l’an mille, mais oublieux des civilisations
grecque et romaine. La Renaissance est la redécouverte de la civilisation et de l’art
gréco-romain. L’humanisme qui l’accompagne se traduit par un retour sur la
philosophie antique, et la prise pour fin de la personne humaine. Ce retour sur le
passé, étonnamment, ouvre la porte sur le progrès des sciences et des arts.

FORMATION ET VIE D’UN HUMANISTE

La vie de Fernel nous est connue par la Vita Fernelii, écrite par son élève Guillaume
Plancy (Plantius), qui vécut pendant dix ans sous son toit. Cette biographie fut
imprimée (en latin), pour la première fois, trente-neuf ans après la mort de Plancy, et
traduite par Jean Goulin [2].

Né en 1497 à Montdidier, près d’Amiens, Jean Fernel apprit la grammaire sous un
maître qui y tenait école. Vers l’âge de dix-neuf ans, il demanda à son père la
permission d’aller à Paris, pour y étudier l’éloquence et la philosophie. La scolasti-
que, enseignée alors dans les universités, visait à concilier la foi chrétienne et la
philosophie antique (d’Aristote en particulier). La scolastique déclinait la lectio,
exposant dans le détail les textes de l’enseignement ; la quaestio, soumise par le
maître ; la disputatio, discussion qui relevait souvent de la spéculation intellectuelle
formelle. La remise en cause de la scolastique fut une des caractéristiques de
l’humanisme.

Le Collège de Sainte-Barbe était alors réputé pour la qualité de ses maîtres. Fernel
y étudia la philosophie, et, « habile dans la dispute », obtint après trois ans le titre de
maître es arts.

Sollicité de professer la dialectique par plusieurs principaux de collèges, il refusa, car
il voulait « approfondir la doctrine de Platon, d’Aristote, et de Cicéron ». Pour cela, il
prit le parti de renoncer « aux amusements, aux sociétés, aux parties de plaisir, aux
festins » pour s’instruire dans les Belles Lettres, mais aussi en mathématiques. Il
partagea son temps en exercices d’arithmétique et de mathématiques le matin, en
étude de philosophie l’après-midi, et à la lecture des écrivains latins le soir. Atteint de
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fièvre quarte, il alla « respirer dans sa patrie un air plus pur et plus salubre ». Guéri, et
de retour à Paris, il choisit de s’orienter vers la médecine car « comme il aimait la
solitude et la retraite, qu’il parlait peu, la chaire et le barreau ne le tentaient guère ».
Son père lui reprochant les dépenses que lui avaient coûté ses études, Fernel se
résolut à enseigner publiquement la philosophie à Sainte-Barbe, où son cours
rencontra un vif succès.

En 1524, il entreprit d’étudier la médecine. Docteur en 1530, il abandonna les
questions philosophiques et médicales pendant quelques années, « afin de reprendre
la lecture des excellents livres qu’il avait interrompue ». Il se lia alors avec Jacques
Louis Destrebey (Strebaeus), grammairien et rhétoricien distingué du collège de
Reims, près de Sainte-Barbe, pour un échange de leurs savoirs. Pendant deux ans,
Destrebey apprit de Fernel les mathématiques, et Fernel de Destrebey les finesses de
la littérature. Marié depuis quelque temps, Fernel s’adonna à la « contemplation des
astres et des mouvements célestes » et pour cela fit exécuter à grands frais des
instruments en cuivre. Mais « ni la tendresse conjugale, ni les caresses de ses enfants,
ni l’intérêt des affaires domestiques ne pouvaient l’en arracher ». Son beau-père lui
reprocha de manière de plus en plus pressante de « tout abandonner pour ses études,
d’y vieillir et de se rendre par là comparable à celui qui s’endormirait nonchalamment
sur les arides écueils des Sirènes ». Fernel restant inflexible, son beau-père ne garda
« plus de ménagement et s’emporta en paroles un peu trop dures (nous nous tairons sur
ces scènes désagréables) » dit Plancy.

Après avoir renvoyé ciseleurs et graveurs qu’il entretenait chez lui, Fernel avertit les
élèves auxquels il enseignait les mathématiques de se chercher un autre maître ; se
défit des écrits des anciens sur les sciences, de ses astrolabes et autres instruments en
cuivre, et se livra tout entier à la médecine. Bientôt il expliqua, au collège de
Cornouailles, Hippocrate, et Galien dont les œuvres firent l’objet de très nombreu-
ses éditions à la Renaissance, imprimées de 1525 (editio princeps Aldine) jusqu’en
1560 surtout, à Paris et à Lyon [3]. Il eut des disciples de tous les pays de l’Europe :
« sa célébrité devint telle qu’il n’y eut personne à qui son nom fut inconnu ». En
réunissant en quelques années « la double fonction de médecin praticien et d’ensei-
gnant », sa réputation s’accrut au point qu’il pouvait à peine suffire au nombre des
malades qui s’adressaient à lui, même des étrangers. Parallèlement, il composait la
Physiologia qui parut en 1542. Il « bannit des écoles de médecine ces ineptes et frivoles
questions proposées par les docteurs ignorants et disputants (...), et ces subtilités non
moins obscures qu’entortillées qu’avançaient gravement ces sophistes pointilleux dont
tout l’art consistait à envelopper de ténèbres épaisses les choses les plus claires ».

En 1545, Fernel fut appelé à la Cour par un « ordre presque royal » (du dauphin
Henri) auprès d’une « femme de qualité » (Diane de Poitiers, ouvertement maîtresse
du dauphin). La « cure éclatante à l’égard d’une femme très chérie du dauphin »
amena ce dernier à proposer à Fernel la place de premier médecin de sa personne.
Mais « la passion de s’instruire, plus puissante chez lui que celle des honneurs et de la
gloire, ne lui permit point d’accepter ». En effet « il n’ignorait pas, et répétait même
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souvent, que la pratique de la médecine formait beaucoup plus que les livres et les
leçons ; que les médecins (...) quelque instruits qu’ils soient des règles de leur art, ne
pouvaient rien exécuter de véritablement glorieux sans l’usage et l’expérience ».

Suivant Fernel « le chemin le plus court et le plus sûr pour parvenir à la véritable
connaissance de la médecine était, après s’être profondément instruit des préceptes de
philosophie, de lire quelque ouvrage bien écrit qui contînt en abrégé ce qu’il est
nécessaire de savoir sur la nature du corps humain, d’étudier ensuite les propriétés des
médicaments simples et composés, leurs saveurs, leurs vertus, leurs doses ; d’apprendre
et d’imprimer fortement dans sa mémoire les différences et les causes des maladies, de
leurs symptômes, de leurs signes ; de suivre enfin longuement et assidûment un vieux
praticien, mais savant et éclairé par une longue expérience, et d’observer auprès des
malades ce qu’on aura vu dans les livres, et ce que le maître aura enseigné de vive voix ».
Fernel regrettait que, parmi les médecins, « très peu étaient praticiens, parce qu’ils
employaient beaucoup plus de temps à se former dans l’art de bien parler que dans celui
de guérir ».

Avec acharnement, Fernel consacra plusieurs années à la rédaction de ses œuvres. A
la mort du roi François Ier, Henri II, son successeur, sollicita Fernel pour qu’il
vienne auprès de lui. Désireux de continuer ses travaux, Fernel fit valoir que Louis
de Bourges, médecin de François Ier, avait le droit de conserver sa charge, et que
lui-même souhaitait poursuivre ses travaux. Mais quand Louis de Bourges mourut,
Fernel n’eut plus d’excuse pour refuser la charge de médecin du roi. La guerre contre
les Espagnols et les Anglais amena Fernel à suivre le roi partout où il allait.
Toutefois, « au milieu des agitations d’une vie militaire et ambulante, il ne passait
aucun jour sans écrire ». A son retour, Fernel suivit la Cour à Fontainebleau, avec sa
femme. Cette dernière tomba malade et fut emportée en trois semaines par une fièvre
et des convulsions. A son tour, Fernel fut pris d’une fièvre continue. Henri II
demanda à ses autres médecins de ne rien négliger pour lui rendre la santé, disant
« je ne pourrais, sans le plus grand chagrin et le plus vif regret, supporter la mort d’un
homme si nécessaire, puisqu’elle me ferait perdre l’espoir dont j’osais presque me flatter
de ne point mourir tant qu’il vivrait ». Fernel mourut le dix-huitième jour de sa
maladie, le 26 avril 1558.

Plancy nous donne, dans la Vita, quelques détails personnels sur Fernel : « la trempe
ferme de son âme, sa vertu sévère et rigide, lui inspiraient de l’aversion pour tous les
plaisirs (...). On le voyait toujours pensif, et un peu triste. Le nombre de ceux qui
venaient le consulter était si grand que, pendant tout l’été, il était obligé de dîner
debout ; il écoutait patiemment tout le monde et ne renvoyait personne, quelque pauvre
qu’il fût (...). Bien que son visage fut grave, sévère et sombre, il prenait un air souriant
et gracieux, lorsqu’il abordait les malades ; il leur parlait avec douceur, avec politesse,
avec aménité ; il les interrogeait sur leurs moindres symptômes (...). Jamais il n’enle-
vait à un malade, à un mourant, à un homme mortellement attaqué, l’espoir de sa
guérison ; il aidait toujours au contraire à soutenir en lui cette confiance (...) ».
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ŒUVRES DE FERNEL

L’éclectisme des ouvrages publiés par Fernel témoigne de son esprit humaniste.

Monalosphaerium (1527) [4] est un ouvrage de mathématiques, comportant notam-
ment la description d’un astrolabe pour déterminer l’heure et la mesure du temps,
avec une discussion des jours et les divisions de l’année. Il inclut une analyse
astrologique des signes du zodiaque qui témoigne des discussions d’alors sur
l’influence des astres sur la santé.

Cosmotheoria (1528) [5] traite de la structure et de la forme de la terre. Fernel
effectua une mesure de grandeur de la terre en déterminant la distance représentée
par un degré de méridien. Pour ce faire, après avoir pris les repères astronomiques, il
fit le trajet de Paris à Amiens, en comptant le nombre de tours de roue de sa voiture
et parvint, par ses calculs à une longueur du degré de méridien de 56 746 toises
(valeur extrêmement proche de celle qui fut établie au siècle suivant par l’Abbé Jean
Picard, 57 060 toises) [6].

De Proportionibus (1528) [7] est un ouvrage de mathématiques, qui comporte
notamment une description de la théorie des fractions. Pour cet ouvrage, Fernel a été
considéré comme le seul mathématicien français distingué du seizième siècle [8].

De Naturali Parte Medicinae (1542) [9] est la première ébauche de la physiologie.

De Vacuandi Ratione (1545), sur la saignée, en critique les excès ou insuffisances,
précisant notamment que « c’est non seulement dans les excellents ouvrages des
anciens qu’il faut aller puiser les règles qui apprennent si l’on doit saigner et comment,
mais encore dans le livre infaillible de l’expérience ».

De Abditis Rerum Causis (1548) [1] est un dialogue philosophique entre Philiatros,
Brutus, et Eudoxus (ce dernier représentant les opinions de Fernel), recherchant et
examinant ce qu’il y a de divin (caché) dans la physique et la médecine. Dans cet
ouvrage médico-philosophique, Fernel analyse l’œuvre de Galien dans une perspec-
tive compatible avec la foi chrétienne. Il entend que Galien s’est persuadé de l’origine
divine des formes et a tenté en vain de chercher la substance du divin fondateur. Pour
Fernel, les fonctions divines ne sont pas surnaturelles, mais transnaturelles (trans
naturam). Procréation, nutrition et croissance sont des fonctions naturelles produi-
tes par des causes occultes [10, 11].

Medicina (1554) [12] débute par la Physiologia, qui reprend l’ouvrage de 1542. C’est
à Fernel que l’on doit l’introduction pratique du terme de Physiologie, ainsi que
celui de Pathologie qui traite des maladies. La Pathologie de Fernel n’est pas une
simple collection de cas, mais une analyse systématique des maladies et de leur
localisation. La description des maladies témoigne d’une expérience clinique sou-
vent remarquable. La Medicina comporte également la thérapeutique complète. On
y trouve aussi le seul portrait connu de Fernel.
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Universa Medicina (1567) [13], publié après la mort de Fernel par les soins de Plancy,
inclut les trois parties de la Medicina, en y adjoignant De Abditis Rerum Causis.
L’Universa Medicina fut une « somme de la médecine galénique » [14, 15] qui
marqua son époque comme la « somme théologique » de Thomas d’Aquin, au cœur
de la scolastique, avait marqué la sienne, trois siècles plus tôt. La Vita Fernelii y fut
ajoutée dans l’édition de 1607. L’Universa Medicina fit l’objet de trente-deux
éditions, dont la dernière parut en 1680 à Genève [16].

PHYSIOLOGIE ET PATHOLOGIE

Dans son latin cicéronien, clair et précis, Fernel a présenté une vision globale de la
Médecine exprimée dans la préface de la Physiologia [17].

« Qu’est-ce que l’homme peut plus désirer et souhaiter, que cet art (la médecine) qui
chasse et bannit bien loin les ennemis les plus cruels du genre humain, c’est-à-dire les
maladies et la mauvaise santé, qui conserve et qui maintient très longtemps la vie
exempte et libre de toute douleur et de toute langueur ? Et comme il n’y a aucune
richesse, ni aucune fortune plus grande que la bonne et constante santé du corps, de même
il n’y a rien de plus fâcheux, ni plus malheureux que la santé qui est faible et qui va tomber
(...).

Il faut premièrement que le Médecin connaisse la nature du corps humain accompli de
toutes ses parties (...).

On disposera ainsi par ordre les cinq parties de toute la Médecine. Premièrement, sera
celle appelée physiologice, c’est-à-dire la physiologie ou discours de la nature humaine,
qui explique entièrement la nature de l’homme sain, toutes ses facultés et ses fonctions ;
en second lieu, la pathologice, c’est-à-dire la pathologie ou discours des maladies, qui
enseigne les maladies et les affections qui outre nature peuvent survenir à l’homme, et
quelles en sont les causes et les signes ; en troisième lieu, la prognostice, c’est-à-dire
pronostic, qui traite des signes des maladies, par lesquels les médecins prévoient les
choses futures, le cours des maladies, et quelle en sera l’issue ; en quatrième lieu,
l’ygeine, c’est-à-dire le régime de vivre, qui conserve par un bon régime de vivre la santé
du corps entière et parfaite, et empêche qu’il ne tombe dans des maladies où il était
proche de tomber, et ordonne aux malades la manière de vivre propre et nécessaire ; et
en cinquième lieu, la therapeutice, c’est-à-dire la thérapeutique, qui chasse la maladie
du corps, par l’usage et l’application des remèdes salutaires, et qui rend la santé,
laquelle comme la principale partie compose avec conduite et raison l’art de toute la
Médecine, et fournit plusieurs remèdes, avec l’aide desquels elle secourt et guérit, ou
tout le corps, ou chaque petite partie malade. Et partant la Médecine est composée des
cinq parties, dont les trois premières sont occupées dans la contemplation et la simple
connaissance des choses qu’elle considère, et les deux dernières consistent entièrement
dans l’action, employant tout leur office pour conserver la santé ou pour chasser les
maladies (...). Maintenant on fait trois espèces de la pratique, diaitetice, pharmaceu-
tice, cheirougice, car l’on estime que la diversité des maladies a produit tant de divers
genres de guérir ».
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La physiologie de Fernel comporte d’abord l’anatomie, à laquelle il consacre une
étude approfondie de la dissection et des structures anatomiques (« il faut apprendre
la géographie pour la connaissance et la vérité de l’histoire, de même il faut apprendre
la description du corps humain, pour savoir et pour pratiquer l’art de la Médecine »).
Un détail radical y témoigne de l’esprit humaniste de Fernel : il demande que « celui
qui préside à la dissection premièrement montre la dignité du corps humain, comme il
excelle par dessus tous les autres animaux ... ».

Outre l’anatomie et les fonctions organiques telles que la digestion (coction) ou la
respiration, Fernel consacre une part importante à la physiologie de l’âme (« La
connaissance de l’âme est très obscure et difficile. Notre esprit la peut seulement
connaître par les fonctions et les opérations qu’elle produit »). Les facultés de l’âme
dominent les éléments du système galénique, les tempéraments, les esprits et la
chaleur naturelle, les fonctions et les humeurs, et la génération de l’homme, car si
« tout corps vivant est organique, tout ce qui lui donnera la vie et les actions vitales, il
le faut estimer être l’âme, car c’est la perfection du tout ».

CRITIQUE ET OUBLI DE FERNEL

La médecine de Fernel relève du dogmatisme médical, dans lequel le raisonnement
et la philosophie (« mère de tous les arts ») sont la méthode pour expliquer les
maladies. Tout le progrès de la Médecine dans les siècles suivants résulte de l’aban-
don du dogmatisme au profit de la science médicale.

Deux raisons ont jeté l’œuvre de Fernel dans l’oubli : la découverte de la circulation
du sang par William Harvey en 1628 [18, 19], et la contestation obstinée de cette
circulation par des médecins français qui se sont appuyés sur l’œuvre de Fernel pour
développer des arguments insoutenables face à l’évidence. Malgré l’extraordinaire
contribution de Galien à la médecine, son affirmation de l’existence de communi-
cation du sang par des pores entre le ventricule gauche et le ventricule droit était un
dogme incontesté depuis des siècles. Même si des précurseurs l’avaient comprise
auparavant, la circulation du sang entre le ventricule droit, le poumon, et le
ventricule gauche, démontrée par Harvey, fut une révolution. En France, Gui Patin
(1600-1672), verbeux et arrogant, pétri de latin [20], et Jean Riolan le fils (1580-1657)
menèrent un combat rétrograde contre la circulation du sang. Harvey répondit à
Riolan [19] par deux lettres célèbres (qui témoignent toutefois de l’estime qu’il lui
portait), où il fit preuve d’ironie envers Fernel, en indiquant que, contrairement à lui,
malgré ses dissections et observations, il n’avait rencontré les esprits aériens ni dans
les artères, ni dans les veines...La circulation du sang fut longue à s’imposer.
Descartes lui-même en donna en 1637 une vue encore erronée [21]. Le xviiie et xixe

siècles entérinèrent la désuétude de l’œuvre médicale de Fernel. Sa philosophie fut
occasionnellement analysée au siècle dernier [22, 23].
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RÉDUCTIONNISME OU HOLISME ?

Toute l’évolution de la Médecine moderne, « réductionniste », s’est appliquée à
déconstruire les structures et fonctions de l’organisme humain pour mieux les
comprendre [24, 25]. La découverte du microscope modifia le niveau d’analyse de
l’anatomie. L’auscultation découverte par Laennec, l’anatomopathologie, la micro-
biologie, la médecine expérimentale, transformèrent l’approche de la physiologie et
de la pathologie. La thérapeutique devint enfin efficace. Les progrès de la génétique
et de la biopathologie moléculaires poussent aujourd’hui l’analyse au plus profond
de l’être humain.

La dévotion pour Jean Fernel de Sir Charles Sherrington (1857-1952), neurophy-
siologiste et Prix Nobel en 1932, s’exprima dans un livre, Man on his nature [26] et
surtout une biographie extrêmement érudite, The endeavour of Jean Fernel, en 1946
[27] qui remit, brièvement, Fernel en lumière [28, 30].

Le « holisme », terme forgé par l’homme d’état sud-africain J.C. Smuts (à partir du
grec holos, « tout entier, complet ») [31], se fondant sur le principe aristotélicien que
« le tout est plus que la simple somme des parties », réaffirme que l’homme est un
tout qui ne peut pas être expliqué seulement par ses composantes isolées les unes des
autres [24, 32].

La Physiologia, traduite récemment pour la première fois en anglais, a été publiée
par l’American Philosophical Society [15], et présentée comme un texte majeur,
illustrant l’influence d’Aristote et du Platonisme dans la vie intellectuelle de la
Renaissance. Son analyse dans Nature [33] a souligné combien l’œuvre de Fernel
prend en compte de manière globale, « holistique », toutes les structures et fonctions
de l’être humain.

Aujourd’hui, l’œuvre de Fernel ne peut pas être lue littéralement comme elle le fut à
tort, et naïvement, chaque progrès de la médecine étant pris pour preuve de son
obsolescence. Une lecture plus attentive et bienveillante nous permet au contraire
d’apporter, à la plupart de ses observations et réflexions, les explications fournies au
fil des siècles par le progrès médical. Et, malgré les progrès de la neurophysiologie et
de la psychiatrie, la « connaissance de l’âme » ne reste-t-elle pas encore « très
obscure et difficile » ?

Après plusieurs siècles d’oubli, l’esprit humaniste de Fernel garde son message
pérenne et mérite un intérêt renouvelé.
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PRÉSENTATION D’OUVRAGES

Séance du 14 juin 2011

LANSAC J. EVRARD N. — Le grand livre de ma grossesse. Paris, Eyrolles, 2011, 483 p.

Les livres sur la grossesse ne manquent pas. On peut même dire qu’on assiste à une
véritable floraison. J’ai cependant souhaité vous présenter « Le grand livre de ma
grossesse », paru en 2011, car c’est un ouvrage écrit sous l’égide du Collège national
des gynécologues et obstétriciens français, organisme dont notre confrère Jacques
Varangot fut le créateur et dont je fus l’un des premiers présidents. Pour la première
fois, cet organisme officiel, qui au début ne représentait que les gynécologues
obstétriciens universitaires mais s’est depuis largement ouvert à l’ensemble des
membres de la spécialité, a fait l’effort de mettre à la portée des mères et des pères
l’essentiel de ce qu’il fallait savoir sur la grossesse, l’accouchement, l’allaitement, les
soins au nourrisson et les suites de couches.

Dans les 483 pages du livre, aucun aspect de cette histoire merveilleuse qu’est la mise
au monde d’un enfant, n’est omis. Rien, je dis bien rien, n’est oublié, qu’il s’agisse
des mécanismes de la procréation, de la surveillance de la grossesse, du développe-
ment du fœtus, mois par mois, semaine après semaine, du déroulement de l’accou-
chement, du retour à la maison, des démarches administratives. L’iconographie,
remarquable, comporte 140 schémas explicatifs, 45 échographies commentées, de
très jolies photographies de jeunes femmes belles et épanouies et de bébés réjouis.
C’est un véritable plaisir.

Nombreux sont parmi nous les pères, beaux-pères, grands-pères et arrières grands-
pères dont la progéniture n’est pas sans poser un jour ou l’autre quelques questions
et donner quelques soucis. Allez alors consulter ce livre à la bibliothèque et n’hésitez
pas à l’offrir à vos filles ou vos belles-filles.

Roger Henrion

Séance du 21 juin 2011

BATTIN J. — Entre médecine et religion. Paris, Glyphe, 2010, 309 p.

Autour de l’an mille, une calamité apparut sur un mode endémique en de multiples
lieux des provinces françaises. S’attaquant aux membres dont il engendrait la
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nécrose, le mal des ardents consumait le corps. Il entraînait la mort ou laissait
survivre ses victimes au prix de sévères amputations. Face à ce feu infernal vécu
comme une sanction divine, le seul recours était un appel à l’intercession des Saints.
D’autant que la maladie pouvait cesser d’évoluer quand les patients réfugiés dans
une église ou un couvent recevaient une alimentation saine. Chaque paroisse fit
appel à son protecteur, mais, à terme, Saint-Antoine l’emporta.

Fig. 1

Le feu Saint-Antoine se substitua au mal des ardents. Fondé en 1247, l’Ordre des
Antonins consacra cette prise de pouvoir en établissant un réseau hospitalier dans
toute l’Europe médiévale, notamment au long des chemins de Saint-Jacques. La
sainte conversation d’Antoine et de l’Ermite Paul, en couverture de l’ouvrage, est
une des composantes du retable d’Issenheim qui, datant de la fin du xve siècle,
appartenait au couvent voisin des Antonins avant d’être conservé au musée de
Colmar.
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Fig. 2

En un temps où l’Histoire sainte et l’Évangile étaient enseignés en images sur les
murs des églises, le culte des Saints allait de pair avec leur représentation. Docteur en
histoire de l’art, pèlerin à la mode de notre temps, inséparable de son appareil de
photo, Jacques Battin, est parti à la découverte des images de Saint-Antoine dans les
musées, les couvents et les églises, en France, dans l’Europe catholique et jusque
dans le monde chrétien d’Orient. Au passage, il a rencontré d’autres protecteurs :
Saint-Sébastien, Saint-Roch ou Saint-Fiacre, vénéré chacun dans sa spécialité. Tout
en nous faisant découvrir ces trésors de l’art sacré, il nous apprend à les décrypter, la
figure du Saint étant associée à des indices qui se réfèrent à sa propre légende et aux
pouvoirs qui lui sont attribués. Ainsi, apprenons-nous que le cochon, obstiné
compagnon de Saint-Antoine, n’est pas le symbole de la résistance de l’anachorète
à la tentation ; il est là pour certifier le privilège accordé aux Antonins de laisser
courir en ville les animaux qui portaient la marque de leur ordre.

De tout temps, les hommes ont eu tendance à attribuer à une intervention surnatu-
relle les évènements qu’ils ne pouvaient comprendre. Au cœur de toute pratique
religieuse, la prière est rarement désintéressée. Quant aux miracles, ils ne manquent
pas dans l’Ancien Testament ; le Seigneur en use généreusement dans le Nouveau et
il en délègue le pouvoir à ses apôtres. Dans l’esprit de la religion catholique, les
Saints n’interviennent que par procuration mais le recours à leur intercession,
quand il revêt la forme d’un culte des images, a pu être interprété comme un risque
de retour à l’idolâtrie. Dès les premiers siècles de la chrétienté, des iconoclastes sont
intervenus, non sans violence, aux dépens des œuvres d’art. La querelle s’est renou-
velée avec la Réforme. Il est vrai que les dégâts qui en ont résulté ont été compensés
par la vigoureuse expansion de l’art sacré suscitée par la Contre-Réforme.
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Comme nos contemporains l’ont vécu à Pont-Saint-Esprit, la découverte des effets
toxiques de l’ergot de seigle eût été plus efficace que la prière pour se débarrasser du
feu Saint-Antoine. Mais la science est loin d’avoir décrypté entièrement les détermi-
nants du statut de malade et du processus de guérison. Il est prouvé que la façon
dont s’établit la relation avec le thérapeute conditionne la mobilisation de processus
endogènes qui participent à la guérison, si bien que, dans le monde des soignants, le
pouvoir de guérir est inégalement réparti. Une semblable mobilisation des ressour-
ces de la personne suffirait-elle à expliquer les bienfaits de la foi qui sauve ?

En nous menant sur ses traces dans ce voyage entre médecine et religion, Jacques
Battin nous fait participer à sa connaissance des arts tout en nous incitant à voyager
les yeux ouverts. Dans le même temps, il suscite une réflexion sur le fonctionnement
de l’esprit et, plus concrètement, il nous rappelle que l’art de guérir ne relève pas
seulement de la science.

Jean Cambier

FABRE A. — De grands médecins méconnus, Éditions l’Harmattan, Paris 2010, 218 p.

L’auteur, pédiatre et historien, est connu pour la rigueur de ses observations
cliniques et pour ses analyses de situations historiques complexes. Il applique ici ses
compétences à l’évocation de médecins que l’histoire n’a pas suffisamment recon-
nus, tant pour leurs qualités professionnelles et humaines que pour l’impulsion
qu’ils ont donnée à l’évolution de la médecine.

Il a sélectionné trente-cinq médecins parmi lesquels certains sont oubliés, d’autres
sont connus pour des faits apparemment sans rapport avec la médecine. Les
présentations sont brèves, concises, bien documentées et se limitent aux actions
essentielles.

Il nous fait tout d’abord découvrir des auteurs qui, à partir d’observations cliniques,
ont initié des spécialités médicales nouvelles : l’oncologie avec Cornélius, l’hygiène et
les maladies nosocomiales avec Adrien Proust père du célèbre Marcel Proust, la
médecine tropicale avec Garcia de Orta, la psychiatrie avec Tronchin.

La pédiatrie n’est pas en reste : la mort subite du nourrisson est longuement décrite
avec Davies, le syndrome des enfants battus avec Silverman.

Cheiron le Centaure, outre l’avantage d’avoir été le maître d’Esculape, est considéré
comme l’ancêtre des chirurgiens pour l’habileté de ses mains d’où il tire son nom.
Plus tardivement, Fioravanti et Zaccarello, chirurgiens audacieux, furent les pre-
miers à oser pratiquer l’ablation de la rate : l’auteur décrit dans quelles circonstan-
ces, les techniques utilisées et il ajoute que le malade a survécu. On observe qu’à cette
époque les différents métiers de la santé ne sont pas séparés. Fioravanti était aussi un
spécialiste des plantes médicinales, créateur d’un célèbre alcoolat utilisé encore
parfois aujourd’hui pour soulager des articulations douloureuses.
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Certaines idées novatrices n’ont pas été exploitées rapidement. C’est le cas en particu-
lier pour l’origine infectieuse de l’ulcère gastrique ardemment défendue par Mars-
hall, pour les méfaits du tabac par Tchekhov ainsi que pour les anomalies de la mitose
provoquées par des doses toxiques de colchique décrites par Pernia, le « petit méde-
cin de Palerme ». En revanche, si l’histoire n’a pas retenu le nom d’Husson, son intui-
tion est à la base de l’effet dit « miraculeux » du colchique dans les crises de goutte.

De nombreux médecins ont suivi des parcours discrets et pourtant fort utiles voire
parfois déterminants. La difficile entrée des femmes dans le monde médical est
exemplaire à cet égard. Pourtant l’histoire avait bien commencé avec Hildegarde de
Bingen, moniale médecin, pharmacien praticien reconnu et même canonisée. Le
xixe siècle n’a pas suivi son exemple et l’on peut mesurer les difficultés d’Élizabeth
Blackwell, d’Élisabeth Garrett puis en France de Madeleine Gébelin-Brès pour
apprendre puis pratiquer la médecine. L’Impératrice Eugénie et le Ministre de
l’Instruction Publique Victor Duruy ont du intervenir pour que notre compatriote
puisse devenir médecin et qu’après elle, des étudiantes « en chignon » puissent
suivre le même chemin.

Beaucoup d’autres, médecins des pauvres et médecins des rois, médecins écrivains,
dramaturges, révolutionnaires, diplomates, amis des artistes, n’ont pas trouvé dans
la mémoire collective la place qu’ils auraient du avoir. L’un d’entre eux a particu-
lièrement intéressé l’auteur, François-Charles de Pouqueville. Né à la fin de l’ancien
régime, il a tenu un rôle national de premier plan fait d’engagements profonds dans
des situations très différentes et parfois fort difficiles : prêtre, médecin, membre de
l’expédition d’Égypte, prisonnier des Ottomans, Consul en Grèce et grand écrivain

On ne peut oublier aussi ceux qui ont connu un destin tragique, Zamenhof, l’inven-
teur de l’espéranto et Reversy, résistant lyonnais, tous deux fusillés par les alle-
mands.

Une mention spéciale est réservée à docteur Horace Bianchon,un médecin qui n’a
jamais existé, sauf dans l’imaginaire d’Honoré de Balzac et omniprésent dans son
œuvre. Quelle signification accorder à ce choix et probablement à ce besoin de
l’écrivain. L’auteur du livre nous propose d’y réfléchir sans pour autant conclure.

Cet ouvrage reflète bien la personnalité de son auteur. Esprit curieux et cultivé,
soucieux de vérité, il sort ainsi de l’oubli des hommes et des femmes dont les actions
auraient du connaître une plus grande considération.

Existe-il un lien entre tous ces personnages qui ont connu des destins bien différents
et ont vécu à des époques différentes ? Tous ont fait preuve d’imagination, de
dynamisme et sont imprégnés du même humanisme médical. C’est le mérite de
l’auteur d’avoir su les rassembler.

Vivant, érudit, cet ouvrage vient heureusement augmenter notre connaissance de
ceux et celles qui ont contribué au développement de la médecine.

Jean-Paul Tillement
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VIE DE L’ACADEMIE

Libres opinions

Ermites guérisseurs et protecteurs en Limousin au début de l’ère
chrétienne

Pierre VAYRE *

Célèbre est l’influence spirituelle et sociale des Saints en Limousin dont les plus
vénérés sont des ermites. Ils sont les sujets d’une culture traditionnelle intéressant la
période du ve au xiie siècle, se perpétuant au IIIe millénaire. Jointe à l’importante
empreinte celtique, la disposition géographique du Limousin, avec ses forêts, ses
collines, ses sources d’eaux vives, favorise l’implantation de nombreux ermitages.

Homme de conviction, l’ermite se retire loin de l’agitation des sociétés conquérantes
des premiers siècles pour se recueillir dans l’envoûtement de la nature et vivre sa foi
en toute sérénité. Une brève anthologie permet d’évoquer les principaux ermites en
Limousin :

— ve et vie siècles : Saint-Junien, Saint-Léobon, Saint-Léonard ;
— viie siècle : Saint-Théau, Saint-Psalmet, Saint-Victurnien, Saint-Fiacre, Saint-

Pardoux ;
— xie siècle : Saint-Étienne de Muret ;
— nous envisagerons à part Saint-Antoine-l’ermite vivant au iiie siècle en Égypte,

qui ne connaît jamais le Limousin, mais dont les reliques, importées en Viennois
au xie siècle, y sont particulièrement vénérées après l’épidémie de « Mal des
Ardents » en 1082 ;

— enfin nous évoquerons, au xiiie siècle, Saint-Antoine de Padoue, portugais
visitant le Limousin.

Ermites du V
e et VI

e siècles

Saint-Junien.

Fils du Comte de Cambray, il est né à Amiens en 485. Officier dans l’Armée du roi
Franc, il aurait été baptisé à dix ans (en 496) par Saint-Rémy en même temps que

* Membre de l’Académie nationale de médecine
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Clovis. N’étant pas attiré par le métier des armes, il quitte la cour à quinze ans et
vient en Limousin où il fait connaissance d’un ermite, Amand, fils d’un roi de
Hongrie, vivant dans la forêt près du hameau de Comodoliac, aux confluents de la
Glane et de la Vienne. Il est soutenu par Rorice, évêque de Limoges mort en 507. Le
vieil ermite refuse initialement la présence du jeune Junien dans sa cabane, mais,
assez rapidement, il lui accorde hospitalité. Amand meurt « un 25 juin vers 520 » ;
ses restes sont retrouvés vers 1085 par Hugues, abbé de Cluny, et Ranuphle,
chanoine de Brégueil. Junien prie sous une aubépine et il vit dans sa grotte de
Comodoliac où il meurt le 16 octobre 540. Un « moutier » élevé sur son tombeau est
détruit au ixe siècle par les Normands. Pour déposer les reliques d’Amand et de
Junien, une église est consacrée, en 1102, par Raynaud, évêque de Périgueux. Junien
est réputé avoir accompli des miracles en faveur de nombreux pèlerins. Il guérit
notamment le neveu de l’évêque de Limoges, Rorice, qui « menait une vie dissolue,
étant possédé du démon. » Lors d’une épidémie de « Mal des Ardents », en 510, il
aurait guéri des pèlerins poitevins en faisant jaillir d’un rocher, une source d’eau,
pour boire et se laver. Selon Grégoire de Tours, il guérit aussi aveugles et paralyti-
ques. Les ostensions septennales de Saint-Junien sont les plus importantes en
Haute-Vienne, avec animations liturgiques et célébrations culturelles. Sa vie est
dominée par le mythe du dragon : un monstrueux serpent faisant de multiples
ravages prend la route du Poitou sous l’influence de l’ermite et disparaît dans l’océan
vers les Sables d’Olonne. Saint-Junien est considéré comme guérisseur par Grégoire
de Tours. Ses reliques, reconnues vers 1100, sont déposées au village de Saint-Junien
participant aux manifestations des ostensions avec un buste reliquaire en bois doré
polychromé.

Saint-Léobon

Né à Saint-Étienne de Fursac au Ve siècle. Il est ermite dans la Marche à Salagnac.
Fort respecté de son vivant, il meurt le 3 octobre 529. Sur son tombeau est élevée
l’église de Salagnac. En 994, ses reliques participent aux ostensions de Saint-Martial
pour conjurer l’épidémie de « Mal des Ardents », à l’initiative de Hilduin, évêque de
Limoges, en présence de Guillaume IV, duc d’Aquitaine, et de tous les représentants
du clergé d’Aquitaine.

Saint-Léonard de Noblat (496-559)

Né vers 496, en orléanais, filleul de Clovis, il est baptisé par Saint-Rémy. Préférant le
service des pauvres aux honneurs de la Cour, il entre avec son frère, Linnard, dans
une communauté dirigée par Mesmin. Moine à Micy, en face d’Orléans, il participe
au rachat libératoire des prisonniers par privilège royal. Séduit par la religion
catholique, en allant faire dévotion sur le tombeau de Saint-Martial, il se retire en
Limousin, sur les bords de la Vienne, ermite à 25 ans dans la forêt de Pauvin. Au
cours d’une chasse, étant enceinte, la reine d’Austrasie, Wisigarde, épouse de Théo-
debert (348-540), est heureusement secourue par l’assistance de Léonard. En remer-
ciement, le roi lui donne, selon sa demande, « la part de forêt que son âne parcourt
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en 24 heures ». Ce territoire, qu’il habite sous le terme « Nobiliacum » (terre
adoubée), devient Noblat, où il organise une colonie agricole avec d’anciens prison-
niers libérés. Il meurt le 6 novembre 559. Il est enseveli dans son ermitage puis, au
ixe siècle, dans une église à l’emplacement de l’église actuelle. Cachés pendant la
guerre de « Cent Ans », ses restes sont retrouvés au xve siècle. La première ostension
est en 1561. Il y a les visites des pèlerins de Compostelle dont Pépin le Bref, en 761,
Richard Cœur de Lion, Henri de Condé. En novembre a lieu, tous les ans, la fête du
Saint sous le nom « La quintaine » qui est un tournoi de cavaliers contre « Don-
jon ». Son tombeau est fréquenté dès le viiie siècle. Il est reconnu comme patron des
prisonniers et des « enchaînés », sauveur des naissances difficiles et protecteur du
bétail de trait (chevaux et bovins).

En 1483, Charles VII vient implorer la libération du royaume avant l’action de
Jeanne d’Arc. Deux reines sollicitent son intercession : Marie de Médicis, pour la
naissance de Louis XIII, et Anne d’Autriche, pour la naissance de Louis XIV, en
1638, qui avait fait présenter les reliques au château de Saint-Germain-en-Laye. Il
est bizarre que, pour la naissance, en 1640, de son deuxième fils, Philippe d’Orléans,
elle fît pèlerinage sur le tombeau de Saint-Fiacre près de Meaux ! Par tradition, pour
se garantir un « bon accouchement », les futures mères viennent toucher le « ver-
rou », (chaîne avec anneau de forçat) suspendu au-dessus de son tombeau dans
l’église. La ville de Saint-Léonard de Noblat est une étape importante sur le chemin
de Saint-Jacques-de-Compostelle. Les lieux de culte de Saint-Léonard sont fré-
quents : en France (67), Allemagne (141), Italie (115), Autriche (113), Angleterre
(104).

La ville de Saint-Léonard de Noblat possède une collégiale (xie-xiie siècle) qui abrite
le tombeau du Saint : niche funéraire dans le transept de droite qui supporte la
tombe elle-même en serpentine. Au-dessus du tombeau, il y a une importante chaîne
rattachée d’une part à deux colliers de fer fermés par cadenas, et à l’autre extrémité
une double entrave, le célèbre « Verrou » qui rappelle le pouvoir de libérer les
prisonniers.

Dans le chœur de la collégiale, il y a une armoire reliquaires avec deux châsses
néogothiques faites à Limoges, en 1891, par Désiré Charles. Le crâne est dans une
coupe reliquaire à pied en cuivre doré. Il y a dans le mur une vitrine où est exposé un
bras reliquaire (xviie-xviiie siècle) de 54 cm de hauteur en bois. La main et légère-
ment dorée, le majeur portant une bague fait un geste de bénédiction. Sur le socle est
inscrit « leonarde ora pro nobis ». Le bras est habillé par une double manche avec
garniture en dentelle (argent).

À Limoges, à l’église Saint-Pierre Duqueyroix, on voit une statue du xixe siècle en
bois doré et polychrome, tandis qu’à l’église Saint-Michel des Lions, dans une
vitrine reliquaire, il y a un ex-voto du xviie siècle en argent à forme d’une double
entrave ; sur la tige est inscrit « Charités des Jeans de biens, Saint-Léonard priez pour
eux ».
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Ermites du VII
e siècle en Limousin

Saint-Théau (Till)

Esclave capturé en Saxe vers 622 par Clotaire II, il est racheté par Saint-Éloi qui le
ramène à son abbaye de Solignac, près de Limoges. Étant nommé évêque de Noyon,
Saint-Éloi lui demande d’évangéliser la région de Tournai (646-659). À la mort de
Saint-Éloi, il revient à Solignac. Puis il va en Haute Auvergne pour fonder un
ermitage à Brageac (659). Vers 697, il revient près de l’abbaye de Solignac et meurt
en 702, son oratoire étant à l’origine du village « Le Vigen ».

Deux ermites d’origine écossaise : Psalmet et Victurnien

Psalmet.

La « légende dorée » de Saint-Psalmet est rappelée par Robert Delagrange dans
« Lemouzi », 2008, 6e série, no 186, après Marcelle Delpastre dans « Lemouzi »
no 106 bis de mai 1988. Né en Écosse, aux côté du vénéré Brandan, il priait toute la
journée par un chant permanent. Un jour, endormi au bord de la mer, sur un tas de
foin, la marée l’emporta jusqu’aux rivages de France, à Saintes, où le reçut l’évêque
Léon. Il aborde à l’embouchure de la Charente. Remontant cette rivière, il arrive sur
les bords de la Vienne, en Limousin, et fixe son ermitage près de Limoges, où il meurt
en 630. Il se réfugie dans la forêt près d’un moutier dans la froide vallée de la Vienne.
Les habitants l’appelaient Psalmodius. Il échangeait les produits de la forêt contre du
pain. Il participait aux offices de la collégiale en chantant comme en extase. Sa hutte
s’appuyait contre un grand chêne bâti en fougère, roseaux et paille. Il avait pour com-
pagnon l’âne « Cadet ». Un soir d’automne, il y eu un grand bruit et Psalmet constate
que son âne gît mort auprès d’un énorme loup qu’il invective fortement pour avoir tué
son compagnon de travail, portant les charges pour son commerce avec les habitants !
Le lendemain le loup suivit Psalmet portant dans sa gueule un panier avec anse ! Dès
lors,leSaintharnacheleloupaveclebâtdeCadetàl’étonnementdespopulationsetdes
chiens. Un jour, il amène son « loup bâté » dans l’écurie du cloître, mais celui-ci
s’ennuyant brise la laisse et rentre dans l’église créant un grand effroi ! Psalmet le
tance vigoureusement le forçant à se coucher en rond sur le premier degré de l’orgue,
tandis que le Saint entonne le Magnificat. La légende de Psalmet est représentée sur
un panneau en bois sculpté situé dans l’église d’Eymoutiers.

Son tombeau est dans la ville d’Eymoutiers. L’ancienne église du monastère caro-
lingien fondé par Saint-Psalmet a été à l’origine de la collégiale Saint-Étienne
d’Eymoutiers dont persiste le clocher roman de 35 mètres de hauteur. Au xie siècle
Halduin, évêque de Limoges, crée le « chapitre des chanoines ». L’entrée de
l’église se fait par un portail de style limousin du xiiie siècle et la façade est ornée
d’une rose gothique décorée de vitraux. L’intérieur du monument se caractérise par
l’opposition entre la pénombre de la partie romane et la luminosité du chœur
gothique qui est décoré par des vitraux du xve siècle représentant des scènes
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religieuses, notamment la vie, le portrait et les armes de Saint-Psalmet. Il est invoqué
pour les morsures de serpent.

Victurnien,

Fils d’un prince d’Écosse, lors de la migration celtique du vie siècle, débarque en
Guyenne et remonte vers le Limousin où il installe son ermitage sur les bords de la
Vienne, à quelques kilomètres de Limoges. Il s’habille de feuillages. Son tombeau est
dans l’église de Saint-Victurnien. Une statue du presbytère de Saint-Junien est
rescapée de la violente destruction par incendie « du groupe Nazis Das Reich » à
Oradour-sur-Glane, le 10 juin 1944. Lors des ostensions, on porte en procession son
buste reliquaire à visage barbu. Dans le sanctuaire nord de l’église, il y a un autel
tombeau avec une petite crypte. Le buste reliquaire date du xixe siècle avec tête en
bronze argenté sur buste en bois peint de 54 cm de hauteur. Le Saint est représenté
tonsuré, cheveux ondulés, grande barbe, sourcils froncés, expression très sérieuse. Il
y a aussi un reliquaire de cuivre de forme sphérique, composé de deux coupes,
reposant sur un pied ouvragé ; sur la coupe, il y a quatre beaux émaux et quatre
autres sur le couvercle représentant des épisodes évoquant Saint-Victurnien priant,
Saint-Martial bénissant, Saint-Junien et Saint-Léonard tenant les entraves.

Saint-Fiacre (600-670)

D’origine irlandaise, il installe son ermitage à Breuilh-en-Brie. Ses reliques sont
conservées à l’église Sainte-Marie de Limoges. La légende dit qu’Anne d’Autriche
aurait bénéficié de son intercession pour la naissance de son deuxième fils, Philippe
d’Orléans.

Saint-Pardoux (657-737)

Fils d’un paysan de la marche, Pardulphus est né près du mont de Sardent en 657. Il
est gardien de troupeau. Un jour d’orage, un châtaignier s’abat sur lui et il devient
aveugle. Riche d’une intense vision intérieure, il se consacre à la prière vivant en
ermite près de Sardent. On lui attribue le don de guérir. Il reçoit de nombreux
pèlerins. Un Comte fait bâtir un monastère « de Bourg-aux-Moines » et le nomme
abbé, malgré lui, vers l’an 669. Ermite de Sardent, contre les hordes de Sarrazins, il
sauve le monastère en 732 et meurt le 6 octobre 737. Il est à l’origine de la ville de
Guéret. Au temps de Pépin le Bref, ses reliques sont déposées à Sarlat. Après 1022,
elles sont dérobées par les moines de Saint-Martial de Limoges et placées dans le
prieuré d’Arnac-Pompadour. En bas Limousin, il est réputé pour les maladies des
yeux, la protection des enfants, la prévention de la sécheresse. De nombreuses
fontaines lui sont dédiées, notamment celle de l’ancien prieuré de Grandmont a
Étricor, en Charente, et cinq communes portent son nom.

Au XI
e siècle, Saint-Étienne de Muret

Il naît en 1046, héritier de la baronnie de Thiers. Il va en Italie de 1060 à 1072, chez
l’évêque de Benevant, où il apprend, de douze à vingt-quatre ans, la vie des ermites
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de Calabre. De retour à Thiers, en 1072, il vend ses propriétés et, à partir de 1076, il
se retire en Limousin, à Muret, commune d’Ambazac, vivant en ermite pendant
quarante-huit ans, jusqu’à sa mort le 8 février 1124. Ses nombreux disciples (les
Bonshommes) forment l’ordre des « Grandmontaints », s’installant à Grandmont,
puis à l’abbaye mère de Canonne en 1189.

Il y a un buste à Saint-Sylvestre et la chasse est dans l’église d’Ambazac.

L’impératrice Mathilde, épouse d’Henri IV, empereur d’Allemagne, offre une dal-
matique de soie qui est dans l’église Saint-Antoine d’Ambazac. Il est inhumé dans
le cloître. L’Abbaye de Grandmont est détruite à la Révolution. La canonisation est
prononcée le 13 mars 1189 par le pape Clément III. L’ordre de Grandmont rayonne
dans toute l’Europe lors de la vie du Saint (1046-1124).

Il ne doit pas être confondu avec ses homonymes :

— Saint-Étienne, premier martyr lapidé près de Jérusalem vers l’an 35, dont le
tombeau est retrouvé à Caphargamala. Il est le saint patron de la Cathédrale de
Limoges.

— Saint-Étienne d’Aubazine (1085-1159), fondateur du monastère Aubazine
(1142), Bonnaigue (1144), la Valette (1146), Cahors (1150), Saintes (1151). Il
s’est rallié à l’ordre Cistercien en 1147.

Prototype particulier des ermites de l’époque patristique est Saint-Antoine l’Ermite

Il n’a jamais vécu en Limousin, mais ses reliques, transférées en Viennois au xie siècle,
y sont vénérées. Son pouvoir de guérisseur est proclamé par Saint-Anastase.

Né en 251, à Queman en Haute-Égypte, au sud de Memphis, il se retire, à l’âge de
vingt ans, dans le désert de Thébaïde, menant une vie contemplative de méditation.
Il est souvent « assailli par des tentations diaboliques qu’il repousse avec foi et
vigueur ». Il fonde des communautés et termine sa vie dans l’oasis de Qolzum, au
Mont Saint-Antoine, près de la mer Rouge. En 285, il a une vision : le Christ lui
apparaît et dit « Je rendrai ton nom célèbre par toute la Terre ». Vivant cent-cinq
ans, il rend visite à Saint-Paul. Assisté par son disciple, Macaire de Pispir, il meurt en
356. Son corps, retrouvé en 561, est transféré à Alexandrie, puis à Constantinople en
635. Jocelyn de la Motte, seigneur du Viennois, ramène ses reliques dans son fief en
1070. Une épidémie de « Mal des Ardents » se déclare en Viennois en 1082. Les
reliques de Saint-Antoine assurent plusieurs guérisons, comme l’avait fait à Limo-
ges, en 994, celles de Saint-Martial. On parle dès lors du « feu de Saint-Antoine »
pour cette intoxication par ergot de seigle, scientifiquement identifiée ultérieure-
ment. À la suite des guérisons attribuées à Saint-Antoine est fondé, en 1095, le corps
hospitalier des « Antonins » et le monastère de Saint-Antoine en Viennois. Les
Antonins soignent avec dévouement l’épidémie de peste de 1348. Ils rayonnent en
France, Allemagne, Italie, Espagne. Ils organisent quarante-trois commanderies et
trois cent soixante-dix hôpitaux. L’ordre des Antonins est supprimé en 1776. La
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châsse d’argent contenant les reliques du vénérable ermite exécutée en 1648 est
conservée à l’abbatiale de Saint-Antoine en Viennois, dans le maître-autel réalisé
par Mimerel en 1668.

Les signes iconographiques sont : le tau, la clochette, le cochon, le bonnet d’ermite,
les flammes « de feu ».

Saint-Antoine n’a jamais résidé en Limousin, mais la proximité du fief viennois
explique la diffusion de son influence spirituelle et la dévotion à ses reliques. À la fin
du Moyen Âge sont apparues diverses implantations de statues en souvenir du Saint
sur les chemins d’implantation de l’ordre des Antonins. Il en est ainsi, en Limousin,
à Peyrissac, Ambazac, Oradour.

Beaucoup plus tardivement, au IIe millénaire, Saint-Antoine de Padoue (1195-1231),
d’origine portugaise, traverse le Limousin au xiiie siècle, fréquente notamment une
grotte près de Brive en Corrèze.

Né à Lisbonne, fils de Martin de Bouillon et de Marie-Thérèse de Tavera, descen-
dant de Fruela, roi des Asturies, Saint-Antoine est baptisé sous le nom de Ferdi-
nand. À l’âge de quinze ans, se sentant appelé à la vie monastique, il prend l’habit
des chanoines réguliers de Saint-Augustin. D’abord entré au monastère Saint-
Vincent de Fora de Lisbonne, il est transféré dans celui de Sainte-Croix de Coïmbre
où il émerveille les autres religieux par ses immenses vertus et où il est ordonné prêtre
en 1219. Mais dès 1220, Ferdinand, attiré par l’Ordre Franciscain, est admis comme
frère mineur au couvent de Saint-Antoine des Oliviers. Avec l’habit de l’Ordre
franciscain, il reçoit le nom d’Antoine, en l’honneur du Saint abbé à qui est dédié le
premier couvent Séraphique du Portugal. Saint-Antoine vogue bientôt vers l’Afri-
que, afin de gagner le Maroc dans un but évangélisateur ; mais tombé malade à son
arrivée, il ne peut mener à bien sa mission. Lors du retour vers Coïmbre (1221), le
Saint se retrouve en Sicile, à la suite d’une tempête maritime qui avait dérouté son
navire. Il demeure alors en Italie où il se révèle être un grand prédicateur. Envoyé en
France en 1224, Saint-Antoine sillonne le pays. Il prêche à Arles où il a une
apparition de Frère François, il enseigne à Montpellier où il s’élève contre l’hérésie
albigeoise naissante, il se rend à Toulouse, au Puy-en-Velay, à Bourges, à Château-
roux... Ses stations sont ponctuées de miracles, notamment de celui d’ubiquité. Lors
du chapitre d’Arles, le 7 juin 1226, Saint-Antoine est nommé custode (supérieur du
couvent de Frères Mineurs) du Limousin. En août de la même année, il fonde le
couvent de Brive. Peu de temps après se produit un miracle resté célèbre : le cuisinier
de la communauté n’ayant plus rien pour nourrir les frères, une pieuse Dame
prévenue de la chose envoie sa servante dans son jardin chercher des légumes et cela
malgré une pluie torrentielle. Mais, ô miracle, la pluie ne mouille pas la servante qui
revient avec ses vêtements secs.

Quelque temps après, Saint-Antoine se retire dans les grottes de Brive qui portent
aujourd’hui son nom. Là, lui apparaît un jour la Sainte Vierge, mettant en fuite
Satan qui le harcelait.
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Puis, en octobre, le Saint se rend à Limoges où il prononce un premier sermon
(le 2 novembre), au cimetière Saint-Paul. Lors d’un autre sermon prononcé cette fois
dans les Arènes, eut lieu un nouveau miracle : il pleuvait ce jour-là sur toute la ville
excepté sur Saint-Antoine et la foule venue l’écouter. Saint-Antoine profita de son
séjour à Limoges pour s’occuper des Frères mineurs de cette ville qu’il installa dans
une dépendance de l’abbaye Saint-Martin.

Très pieux, le seigneur de Châteauneuf-la-Forêt, à sa demande, a l’honneur de
recevoir Saint-Antoine chez lui un jour du temps de Noël 1226. C’est à ce moment
que s’accomplit un grand miracle : alors que le seigneur de la maison se dirige vers
la chambre de son hôte, il constate avec stupeur qu’une lumière extraordinaire, voire
céleste, s’en échappe. Ne pouvant s’empêcher de regarder par le trou de serrure, il
voit Saint-Antoine en extase, tenant sur son bras l’Enfant Jésus. Mais l’Enfant
prévient le Saint de l’indiscrétion et disparaît. Le châtelain jure à Saint-Antoine de
ne rien dire de ce qu’il avait vu, du vivant du Saint homme. Ce thème a largement
inspiré les artistes et la représentation de Saint-Antoine avec l’Enfant Jésus est la
plus fréquente. L’église de Châteauneuf-la-Forêt, notamment, possède un tableau,
semblant dater du xviiie siècle, évoquant ce miracle.

Au début de l’année 1227, Saint-Antoine revient à Brive puis gagne Saint-Junien.
Là, au cours d’un sermon, le Saint homme prophétise que le Mal allait frapper de
façon imminente mais qu’il n’y aurait pas de victimes. En effet, peu après ces paroles,
l‘estrade s’écroule sous les pieds de Saint-Antoine qui s’en tira sans mal.

Juste avant Pâques, le Saint se rend à nouveau à Limoges. Lors de son séjour, se
produit un phénomène de bilocation. Le Saint était vu à deux endroits à la fois, à
l’église Saint-Pierre-du-Queyroix et au couvent des Frères mineurs.

Pâques passées, le Saint thaumaturge, après de nombreux miracles, quitte Limoges
et le Limousin pour se rendre à Assise. Le 16 juillet 1228, en Italie, Saint-Antoine
assiste à la canonisation du Frère François. Le 25 mai 1230, le Saint est présent lors
de la translation de la dépouille sacrée de Saint-François à Assise.

Épuisé par ses incessants voyages, sentant sa fin proche, Saint-Antoine se retire en
mai 1231 en un ermitage a Campietro, petit village proche de Padoue où il meurt le
13 juin 1231.

Dès 1232, « le bon Antoine » est canonisé par le Pape Grégoire IX. Trente et un ans
plus tard, en 1263, son corps est transféré de l’église Sainte-Marie de Padoue, où il
était jusque-là conservé, à la basilique bâtie en son honneur par les Padouans.

Saint-Antoine est fort honoré en Limousin, à Limoges bien sûr mais surtout à Brive
où ont lieu les fameuses processions aux grottes dans lesquelles le Saint aimait à se
recueillir.

On invoque Saint-Antoine notamment pour les objets égarés ; son pouvoir mira-
culeux de retrouver les choses perdues lui fut du reste révélé à Brive.

Plusieurs reliques sont conservées à Brive où un os du Saint est enfermé dans l’autel
de la grotte centrale. L’église de pèlerinage dédiée à Notre-Dame de Bon Secours, à
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Saint-Antoine et Saint-Joseph abrite également, dans un buste-reliquaire de 1895,
une importante relique du Saint. Une communauté de Franciscains avait été établie
à Brive (Corrèze), à proximité des grottes en 1874. Malgré l’expulsion des Frères
mineurs en 1880 à cause des lois antireligieuses de Jules Ferry, un nouveau couvent
fut bâti à partir de 1889. Parallèlement fut élevé, en 1887, un monument à Saint-
Antoine de Padoue et une nouvelle église de pèlerinage consacrée à Notre-Dame de
Bon Secours bénie en 1895 ; l’année 1896 vit l’ouverture d’un orphelinat alors que
l’on aménageait un chemin de croix et un nouveau calvaire.

En 1952, Mgr Roncalli, futur Jean XXIII, à l’époque Nonce apostolique, visita les
célèbres grottes brivistes. De nos jours, la communauté des Frères mineurs donne vie
à ce haut lieu de pèlerinage, pôle national de la dévotion antonienne. Des pèlerins
parisiens s’arrêtent souvent aux grottes de Brive, sur le chemin de Lourdes. Sa fête
est célébrée le 13 juin.

En outre, la célébration du huitième centenaire de la naissance de ce grand Saint
(1995) a fait revivre ses grands préceptes de charité, d’amour et de prière.

Les « bonnes-fontaines » sont fréquentes en Limousin, en corrélation avec l’évocation
d’un Saint

L’eau aurait jailli, comme pour le mythe de Moïse, lorsque le saint a frappé le sol de
son bâton, comme Saint-Éloi à Chaptelas et à Solignac ! À Aixe-sur-Vienne,
Alpinien, compagnon de Saint-Martial, frappant avec un marteau le rocher, fait
jaillir une source ; on conserve la relique de son bras gauche qui participe aux
ostensions « d’Arliquet » dont la procession est faite de nuit avec retraite aux
flambeaux. Il est invoqué pour la guérison des « possédés ». On dit aussi qu’à Arnac
la fontaine coula sous le sabot d’une mule portant les reliques de Saint Pardoux !

L’hydrothérapie et les thermes si prisés des Romains sont bien implantés en Limou-
sin, mais depuis le synode d’Arles, en 452, de nombreux conciles ont prohibé la
vénération des sources. La plupart des fontaines sont dédiées à un Saint du terroir ;
la paroisse rurale d’Aureil en Haute-Vienne possède une source dite « font Saint-
Gothi » en souvenir de Saint-Gaucher qui périt après une chute de cheval près de
Feytiat. Pour déterminer le lieu de sépulture, on eut recours à la traction contradic-
toire de deux taureaux, l’un d’Aureil et l’autre de Feytiat, tirant le char funèbre !

Dans le domaine du Comte de Montbron, au château de Forsac, près de Masseret,
il y a la « font Faure » que la légende attribue à Saint-Éloi. Une peinture murale du
château de Forsac la représente.

Saint-Jean, en tant que baptiste, est sollicité en tous lieux. Sa fête, le jour du solstice
d’été, est embrasée par de « grands feux », vestiges de rites solaires.

En Occitanie, les « recommandeuses » indiquent la source adéquate et le rituel à
suivre dans chaque cas ; le don de guérisseuse se transmet de mère en fille, utilisant la
méthode du laurier (plante sacrée d’Apollon pour la divination), ou des tisons ou
des chandelles... pratiques à la limite de la sorcellerie, plus fréquente dans le Berry !
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La tradition veut que les pèlerins jettent en offrande quelques pièces de monnaie
dans la fontaine. Le curage des fontaines, à la fin du xxe siècle, a permis, en Corrèze,
de recueillir des pièces de deux sols à l’effigie de Louis XVI, du Premier Empire, du
Second Empire... mais aussi des francs de la IVe République ! Par principe, le Saint
invoqué doit guérir, et la coutume dit : « le Saint qui ne guérit pas n’a pas de pèlerin » !

Les ostensions en Limousin

Les limousins sont très attachés à leurs Saints qu’ils honorent par fête individuelle
annuelle. Le culte officiel des Saints date du IVe siècle. L’hagiographie est empreinte
des légendes évoquant prodiges et guérisons miraculeuses non contrôlés sans souci
ni de chronologie ni de vraisemblance. Le pape Jean XV, en 993, édicte la première
bulle concernant l’évêque Saint-Ulrich. Au xiie siècle, Innocent IV définit le proces-
sus de canonisation sous contrôle du droit canonique.

Les limousins exaltent, tous les sept ans, la mémoire des Saints protecteurs par de
célèbres ostensions de leurs reliques.

Après le « miracle des Ardents », en 994, à Limoges, la population prend l’habitude
de porter en procession les « reliques sacrées » lorsqu’il y a un fléau. Le fait est
mentionné par écrit pour la première fois en 1211 dans le manuscrit du moine
Bernard Ithier (1156-1225), bibliothécaire et chroniqueur de l’abbaye de Saint-
Martial de Limoges. Au début du xvie siècle, les ostensions deviennent septennales
(le chiffre sept étant sacré). Elles ont lieu uniquement dans la ville de Limoges
jusqu’à la moitié du xviie siècle. L’évêque François de Lafayette (1622-1676) auto-
rise, pour la première fois, les manifestations du Dorat et de Saint-Junien, en 1659...
puis, rapidement, de nombreuses paroisses réalisent leurs processions rituelles en
Haute-Vienne.

Les ostensions sont interrompues à la Révolution par décret du 18 août 1792
stipulant « la suppression des Congrégations séculaires et des Confréries ». Elles
recommencent en 1806, sous le Premier Empire, en vertu du Concordat avec l’aide
soutenue des Confréries, notamment à Limoges sous la domination des bouchers
groupés en « Confrérie de Saint-Aurélien ». Depuis le xixe siècle, il y a « la grande
Confrérie de Saint-Martial » et la « Confrérie de Saint-Aurélien ». Il faut signaler
également, à Pierre-Buffière, la jeune Confrérie de Saint-Côme et Saint-Damien et,
depuis octobre 2008, la Confrérie de Saint-Théobald-la-Bazeuse. En raison de la
déchristianisation sévère du xixe siècle, elles sont interdites de 1880 à 1960, à
Limoges, et de 1883 à 1953, à Saint-Léonard. En revanche, la ville de Saint-Junien a
toujours maintenu ses célèbres ostensions sans interruption ! Ce phénomène cultu-
rel est défini en 1995 par Mgr Léon Soulier « Elles sont une fête de la foi qui nous a été
transmise par des hommes et des femmes que nous vénérons ». Certes, il n’y aucune
explication scientifique de l’action réputée bénéfique des Saints, mais il faut admet-
tre l’effet psychologique.

Riche en merveilleux et prodigue en espérance, la religion populaire implantée en
France, lors de la Pax Romana, succédant à la guerre des Gaules, réalise, du IIIe au
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xvie siècle, l’histoire du christianisme en Europe, manteau protecteur de l’humanité
tissé subtilement de foi et de fable. Chaque Province française possède ses Saints
thaumaturges, sujets de dévotion et source de grâce, donnant une certaine image de
Dieu et de l’homme, en particulier « aux pauvres de l’Évangile. »

La croyance populaire a survécu à la tourmente révolutionnaire du xviiie siècle,
comme à la laïcité et à l’anarchie des xixe et xxe siècles. En Limousin, territoire
victime d’invasions multiples et d’affrontements idéologiques, voire guerriers, il y a
une multitude de Saints, bienheureux et vénérables, auxquels les habitants n’hésitent
pas à s’adresser par la prière... même au troisième millénaire, quand ils rencontrent
des difficultés.

Les ostensions sont une spécificité en Haute-Vienne consistant à montrer au
peuple les reliques de ces Saints vénérés. Il s’agit de manifestations à la fois du
peuple et de la religion, « frères de la Cité et de la foi » selon l’expression de l’abbé
J.M. Mallet-Guy. Elles sont le fruit du labeur des « Confréries », associations de
laïques chrétiens unis sous les auspices des reliques d’un ou plusieurs Saints formant
l’interface entre ceux-ci et le peuple. Elles réalisent une famille comme elles sont un
relais entre la population et les corps constitués, civils et religieux. Ces Confréries,
par leur permanence, garantissent au fil des ans, la fidélité du souvenir ostentionnaire.
Grandes fêtes religieuses et populaires, les ostensions sont le patrimoine commun de
l’identité Limousine.

Les dernières manifestations respectant la tradition ont eu lieu au printemps 2009,
intéressant Esse-en-Charente et treize villes en Haute-Vienne étalées du mois d’avril
au mois de juin dont voici la chronologie :

— Nexon : 1er mai, honorant Saint-Férreol, quinzième successeur de Saint-Martial
et Saint- Eutrope ;

— Saint-Victurnien : 3 mai ;
— Javerdat : 8 mai, honorant Saint-Blaise ;
— Saint-Just le Martel : 9 mai, honorant Saint-Just ;
— Arliquet, à Aixe-sur-Vienne, en dévotion à Notre-Dame d’Arliquet ;
— Saint-Léonard de Noblat : 24 mai
— Le Dorat : 6 juin, en l’honneur d’Israël et Théobald
— Chaptelat : 7 juin, fêtant Saint-Éloi
— Eymoutiers : 13 juin, célébrant Psalmet ;
— Saint-Yrieix la Perche : 21 juin ;
— Saint-Junien : 28 juin, clôt l’année ostentionnaire avec un défilé grandiose.

La dernière réunion ostentionnaire se tient à Limoges, capitale régionale, les 18 et
19 avril 2009, initiée par les « pénitents de la Miséricorde » dit « Feuilles mortes ».
Elle évoque quatre Saints : Martial, premier évêque de Limoges en l’an 300,
Aurélien, deuxième évêque, Loup, dix-septième évêque, et la martyr Valérie, déca-
pitée au ive siècle. La cérémonie commence à l’église Saint-Michel des Lions par
l’ouverture de la porte de la châsse de Saint-Martial avec quatre ouvertures de clef,
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l’évêque de Limoges, le maire de Limoges, le curé de l’église Saint-Michel et le
premier bayle de la confrérie de Saint-Martial. Ce dernier extrait de la châsse le
reliquaire en argent datant de 1869, contenant le crâne de Saint-Martial et le
transmet à l’évêque qui coupe le ruban de scellement. Le même cérémonial est
effectué pour Saint-Loup. Les crânes des deux Saints sont exposés à la foule des
fidèles qui viennent rendre hommage par leurs baisers. Ensuite, les crânes sont remis
dans leur châsse (celle de Saint-Martial pèse 450 kg). Parallèlement sont élevées les
reliques de Sainte-Valérie et celles de Saint-Aurélien à la chapelle qui porte son nom,
rue de la Boucherie. Dès lors, les châsses des Saints partent en procession aux
flambeaux à la cathédrale Saint-Étienne où, le lendemain 19 avril, est dite une messe
solennelle, puis il y a retour vers l’église Saint-Michel des Lions, la cérémonie ayant
lieu place de la Motte exaltant l’adoration de la foule.

L’intérêt persistant porté par la population limousine à son patrimoine culturel
est prouvé par la mise en œuvre d’une nouvelle manifestation « d’ostension de
reliques sacrées » pour la première fois le 4 octobre 2009, avec succès à Pierre-
Buffière, concernant Saint-Côme et Saint-Damien dont les vestiges furent ramenés
par les « barons » du Limousin au retour des Croisades.

Cette anthologie démontre que, souvent considéré comme territoire de paganisme, le
Limousin est, au contraire, après le III

e siècle, un lieu de prédilection des « Saints ». Le
christianisme a été initialement importé en Gaule par les marchands grecs. Après les
grandes persécutions de la période patristique et, notamment, lors du iiie siècle, le
christianisme triomphe sous le règne de l’empereur Théodore (379-395), avec deux
grandes figures historiques : Martin de Tours (316-397) et Clovis (465-511), roi des
Francs, baptisé en 496. Il est habituel de dénombrer « six cents saints, bienheureux et
vénérables », nés, morts ou de passage dans cette région évangélisée au iiie siècle par
Martial, premier évêque de Limoges. Lors des dernières ostensions de 2009, une
agitation de quelque « libre penseur » aboutit à un recours judiciaire contre les
subventions officiellement accordées par les « organismes territoriaux », en invo-
quant la loi de « séparation de l’Église de l’État », ce qui prouve bien que l’idéologie
sectaire persiste au troisième millénaire, à l’encontre de l’apaisement attendu des
« ermites guérisseurs et protecteurs » en Limousin.
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ACTES
DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE

Séance du mardi 7 juin 2011

Présidence de M. Pierre Joly, président

ORDRE DU JOUR

Information

La rougeole, actualité de l’épidémie en France par Pierre Bégué, au nom de la
commission VII.

Vote du rapport

Sécurité du médicament et pharmacovigilance par Patrice Queneau, au nom
d’un groupe de travail, commission II.

Élection

Dans la 4ème division, section médecine sociale et membres libres :
— d’un membre titulaire (résidant) en remplacement de M. Philippe Guran,

nommé membre émérite.
Candidatures dans l’ordre des suffrages recueillis : M. Jean-Roger Le Gall,
Mme Françoise Forette, M. Pierre Carli
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Séance dédiée « aux facteurs de risques cardiovasculaires dans les pays en développe-
ment : évolution et enjeux »

Présentation par Jean-Paul Bounhoure

Le diabète sucré dans les pays en voie de développement : un enjeu de santé
publique par Claude Jaffiol.

Le tabagisme dans les pays en développement : un facteur de risque et de pauvreté
par Daniel Thomas (GH Pitié-Salpêtrière — Paris).

Particularités et modalités de la prise en charge de l’hypertension artérielle dans
les pays d’Afrique subsaharienne par Laurent Fourcade (Hôpital d’Instruction
des Armées Laveran — Marseille) et Jean-Étienne Touze.

Conclusion par Jean-Étienne Touze.

Chronique historique

Jean FERNEL et l’esprit humaniste par Jean-François Cordier (Hôpital Louis
Pradel — Lyon

ACTES

CORRESPONDANCE OFFICIELLE

La ministre des Sports informe, par lettre du 25 mai 2011, que le second mandat du
Pr Claude Boudène, au sein du collège de l’Agence française de lutte contre le
dopage, arrive à expiration le 29 juillet prochain et, en conséquence, demande à
l’Académie de bien vouloir lui faire connaître le nom de la personnalité qu’elle
souhaite désigner pour constituer ce collège.

Yvan Touitou, pressenti, accepte de représenter l’Académie.

Mme Frédérique Bulle, chef du bureau des affaires juridiques et des prix de la
Chancellerie des Universités de Paris, demande à l’Académie de bien vouloir
désigner un ou plusieurs de ses membres pour siéger en qualité de membres des jurys
des prix Louis Forest et Louis Forest / Kuntz-Chagniot en médecine.

Michel Huguier, pressenti, accepte de siéger au jury des prix de thèses médicales
de la Chancellerie.
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Mme Valérie Debuchy, Conseillère au Cabinet du Ministre de l’Éducation Natio-
nale, de la jeunesse et de la vie associative, remercie pour l’envoi des derniers textes
adoptés par l’Académie

CORRESPONDANCE NON OFFICIELLE

Mme Nancy Claude remercie l’Académie d’avoir bien voulu accorder son patro-
nage pour le Congrès Eurotox qui se tiendra à Paris, au Palais des Congrès, du 28 au
31 août 2011.

Mme Catherine Reault-Crosnier rendra hommage au Pr Émile Aron, le vendredi
5 août 2011, dans le cadre des rencontres littéraires dans le Jardin des Prébendes à
Tours, et invite un ou plusieurs membres de l’Académie à assister à cet hommage et
éventuellement prendre la parole à la fin de cette rencontre littéraire.

Le Secrétaire perpétuel a demandé à Jacques-Louis Binet de représenter l’Acadé-
mie. Au cas où il serait indisponible à cette date, Maurice Durand sera pressenti.

M. Sylvain Thenault-Guerin, Président de l’Association « Camille Guérin »,
informe de la commémoration en 2011 du 90e anniversaire de la première vaccina-
tion BCG en France et les 50 ans de la disparition de Camille Guérin et sollicite le
soutien de l’Académie (lettre de soutien, présence du logo sur les supports affiches,
invitation, communication....) pour cet hommage.

Une lettre de soutien de l’Académie sera envoyée. En revanche, l’utilisation du
logo de l’Académie ne sera pas autorisée. Lorsque les dates de vernissage de
l’exposition à Paris, Lyon et Lille seront connues, des académiciens seront
sollicités pour représenter l’Académie (Jacques Frottier à Paris, Marc Girard à
Lyon et Cyr Voisin à Lille).

M. Edgard Delvin (Montréal) retire sa candidature à une place de membre corres-
pondant dans la 3e division, section des sciences biologiques, et la pose dans cette
même division, section des sciences pharmaceutiques.

ÉLECTION

L’ordre du jour appelle l’élection d’un membre titulaire (résidant) dans la 4e division,
section médecine sociale et membres libres, en remplacement de M. Philippe Guran,
nommé membre émérite.

La section présente aux suffrages de l’Académie les candidats dans l’ordre suivant :

— M. Jean-Roger Le Gall

— Mme Françoise Forette

— M. Pierre Carli
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Il est procédé à un tour de scrutin qui donne les résultats suivants :

nombre de votants : 94
suffrages exprimés : 93
majorité (absolue) : 47

ont obtenu : M. Jean-Roger Le Gall 63
Mme Françoise Forette 22
M. Pierre Carli 3
Bulletins blancs marqués d’une croix 5
Bulletin nul 1

94

M. Jean-Roger Le Gall, ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés,
est proclamé élu membre titulaire dans la 4e division, section médecine sociale et
membres libres.

Son élection sera soumise à l’approbation de Monsieur le Président de la République.
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Séance du mardi 14 juin 2011

Présidence de M. Pierre Joly, président

ORDRE DU JOUR

Rapport

L’Académie nationale de médecine recommande, dans l’intérêt des malades, un
humanisme médical pour notre temps par François-Bernard Michel, Daniel
Loisance, Daniel Couturier et Bernard Charpentier, au nom d’un groupe de
travail et de la commission XV.

Séance dédiée « à la flore intestinale : nouvelles implication en pathologie »

Présentation par Patrick Berche.

Conférence invitée

Microbiote intestinal normal ? Par Joël Doré (INRA, Institut Micalis, UMR
1319 — Jouy-en-Josas).

Communications

Flore intestinale et obésité par Didier Raoult (Unité des Rickettsies — Mar-
seille).

Microbiote et cancer colorectal : des bactéries génotoxiques dans le tractus
intestinal par Jean-Philippe Nougayrède et Éric Oswald (INRA Usc patho-
génie moléculaire et cellulaire des infections à Escherichia coli, INSERM
U1043 — Toulouse).

Conclusion par Daniel Couturier

Informations

Faculté de médecine au sud du Sahara : état des lieux par Abdel Karim Koumaré.
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Collaboration franco-malienne dans la préparation au Concours d’agrégation en
médecine en Afrique francophone par Abdel Karim Koumaré

Présentation d’ouvrage

Le grand livre de ma grossesse par J. Lansac et N. Évrard. Paris : Eyrolles,
2011, 483 p. Présentation faite par Roger Henrion.
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Séance du mardi 21 juin 2011
Présidence de M. Pierre Joly, président

ORDRE DU JOUR

Éloge

Éloge de M. Maurice FONTAINE (1904-2009) par Pierre Delaveau.

Vote du rapport

L’Académie nationale de médecine recommande, dans l’intérêt des malades, un
humanisme médical pour notre temps par François-Bernard Michel, Daniel
Loisance, Daniel Couturier et Bernard Charpentier, au nom d’un groupe de
travail et de la commission XV.

Vote

Éméritat de M. Charles-Joël Menkès, membre titulaire dans la 1ère division
médecine et spécialités médicales.

Élection

Dans la 4ème division, section hygiène et épidémiologie :

— d’un membre correspondant (résidant) en remplacement de M. Gérard
Debry, nommé membre correspondant honoraire.
Candidatures dans l’ordre des suffrages recueillis : MM. Daniel Lévy-

Bruhl, Gérard Bréart

Communications

Bilan du suivi de pharmacovigilance des vaccins contre la grippe A(H1N1)v
durant la campagne 2009-2010 en France par Jean-Louis Montastruc, avec le
CRPV.
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Les principes de la remédiation cognitive dans la schizophrénie par Isabelle
Amado (Hôpital Sainte-Anne — Paris), Marie-Odile Krebs, Raphaël
Gaillard, Jean-Pierre Olié, Henri Lôo.

Présentation d’ouvrages

Entre médecine et religion par Jacques Battin. Paris : Glyphe. 2010, 309 p.
Présentation faite par Jean Cambier.

De grands médecins méconnus par André Fabre. Paris : L’Harmattan, 2010,
218 p. Présentation faite par Jean-Paul Tillement.

Comité secret

Attribution des prix et médailles par Daniel Couturier.

ACTES

NÉCROLOGIE

La Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche remercie pour l’envoi
des derniers textes votés pas l’Académie.

Le Ministre de l’Éducation Nationale, de la jeunesse et de la vie associative, remercie
pour l’envoi de l’avis de l’Académie sur le projet de loi relatif à la bioéthique.

M. Pierre Mehaignerie, Président de la Commission des Affaires sociales de
l’Assemblée nationale, remercie pour l’envoi de la copie d’un courrier adressé à
M. Michel Mercier, Garde des Sceaux, concernant les effets néfastes sur l’appli-
cation de la Loi Évin que pourrait avoir une disposition du projet de loi relatif
à la répartition des contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridic-
tionnelles.

Le Président du Sénat, sous la signature de son Conseiller technique,
Mme Corinne Saussé, remercie pour l’envoi de la copie d’un courrier adressé à
M. Michel Mercier, Garde des Sceaux, concernant les effets néfastes sur l’appli-
cation de la Loi Évin que pourrait avoir une disposition du projet de loi relatif à la
répartition des contentieux et à l’allègement de certaines procédures juridiction-
nelles.

Mme Michèle Delaunay, Députée de la Gironde, dans un courriel, en date du
10 juin 2011, s’inquiète des modifications apportées par l’Assemblée nationale au
projet de loi sur la révision des lois de bioéthique adoptée par le Sénat.
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M. Étienne Apaire, Président de la MILDT, informe que la MILDT entame les
consultations préparatoires nécessaires à l’élaboration du nouveau plan gouverne-
mental de lutte contre les drogues et les toxicomanies et souhaite que l’Académie
soit pleinement et étroitement associée à ce travail.

CORRESPONDANCE NON OFFICIELLE

Le Pr Michel Huguier adresse copie de l’invitation qu’il vient de recevoir pour
représenter officiellement l’Académie à la 18e Session des Journées Médicales
Balkaniques qui se tiendront à Varna (Bulgarie), les 16, 17 et 18 septembre 2011. Les
frais de séjour seront pris en charge par la Section nationale Bulgare de Sofia.
M. Huguier prendra à sa charge ses frais de déplacement

Le Pr Jean-François Bach adresse le programme du colloque organisé, le
20 septembre 2011, par l’Académie des sciences en association avec l’Académie
nationale de médecine, intitulé : « Du Siècle des Lumières et de la création des Écoles
vétérinaires à nos jours : 250 ans de lutte contre les épizooties ».

M. Jean-Roger Le Gall (Paris) remercie pour son élection à une place de membre
titulaire dans la 4e division, section médecine sociale et membres libres.

M. Yves Lévi (Châtenay-Malabry) remercie pour son élection à une place de
membre correspondant dans la 3e division, section des sciences pharmaceutiques.

M. Paul-Pierre Pastoret (Esneux — Belgique) remercie pour son élection à une
place de membre associé étranger dans la 4e division, médecine préventive et sociale,
sciences vétérinaires.

M. Gérard Morvan (Paris) retire sa candidature à une place de membre correspon-
dant dans la 4e division, section médecine sociale, et la pose dans la 2e division,
chirurgie et spécialités chirurgicales.

M. Thierry Hauet (Poitiers) pose sa candidature à une place de membre correspon-
dant dans la 3e division, section des sciences biologiques.

M. Léon Tshilolo (Kinshasa) pose sa candidature à une place de membre corres-
pondant étranger dans la 4e division, section hygiène, médecine préventive et
épidémiologie.

ÉMÉRITAT

M. Charles Joël Menkès, membre titulaire dans la 1ère division, médecine et spécia-
lités médicales, est admis à faire valoir ses droits à l’éméritat.
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ÉLECTION

L’ordre du jour appelle l’élection d’un membre correspondant (résidant) dans la 4e

division, section hygiène et épidémiologie, en remplacement de M. Gérard Debry,
nommé membre correspondant honoraire.

M. Gérard Bréart est élu.
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Séance du mardi 28 juin 2011

Présidence de M. Pierre Joly, président

ORDRE DU JOUR

Conférence invitée

Utilisation de la bibliométrie dans l’évaluation scientifique par Jean-François
Bach.

Vote

Éméritat de Mme Monique Adolphe, membre titulaire dans la 3e division,
section des sciences pharmaceutiques.

Élections

Dans la 1ère division médecine et spécialités médicales :
— d’un membre titulaire (non résidant) en remplacement de M. Bernard

Salle, nommé membre émérite.
Candidatures dans l’ordre des suffrages recueillis : MM. Daniel Bontoux

(Poitiers) Gilles Bouvenot (Marseille) Francis Wattel (Lille)

— d’un membre correspondant étranger en remplacement de M. John P. Utz,
décédé.
Candidatures dans l’ordre des suffrages recueillis : MM. Dennis Cokkinos

(Athènes — Grèce) Ugo Salvolini (Ancona — Italie).

Communication

Contribution de la recherche épidémiologique à la prévention des allergies
médicamenteuses par Pascal Demoly (Hôpital Arnaud de Villeneuve —
Montpellier), Michel Mertes, Anne-Denise Moneret-Vautrin, François-
Bernard Michel.
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Information

Navigation endoscopique et transparences corporelles par scanner à rayons X.
Une étape en imagerie in vivo par Emmanuel-Alain Cabanis, Rodolphe
Gombergh, Albert Castro, Iradj Gandjbakhch, Marie-Thérèse Iba-Zizen,
et François Dubois.

ACTES

DÉCLARATION DE VACANCE

Le Président déclare vacante une place de membre titulaire dans la 2ème division,
chirurgie et spécialités chirurgicales, à la suite du décès du Professeur Louis
Hollender.

CORRESPONDANCE NON OFFICIELLE

M. Emmanuel Hirsch, Directeur de l’Espace éthique Assistance publique —
Hôpitaux de Paris, remercie l’Académie pour son accueil lors des Rencontres 2011
Alzheimer éthique et société.

M. Jérôme van Wijland informe sur les manifestations scientifiques auxquelles
participe la Bibliothèque de l’Académie.

Parution au Journal Officiel du 26 juin 2011 du décret du 24 juin 2011 approuvant
l’élection de M. Alain Fischer en qualité de membre titulaire dans la 1ère division,
médecine et spécialités médicales.

M. Jacques Baulieux (Lyon), membre correspondants dans la 2e division, pose sa
candidature à une place de membre titulaire dans cette même division

CRÉATION D’UN GROUPE DE TRAVAIL

M. Patrick Le Bail, Secrétaire général de l’Académie vétérinaire de France, propose
la création d’un groupe de travail commun sur les toxi-infections alimentaires
collectives (TIAC), en particulier avec les E. coli.
Ce groupe sera sous la responsabilité de M. Le Bail et dépendra de la Commission 7.
La création de ce groupe de travail est votée à l’unanimité.
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ÉMÉRITAT

Mme Monique Adolphe, membre titulaire dans la 3e division, section des sciences
pharmaceutiques, est admise à faire valoir ses droits à l’éméritat.

ÉLECTIONS

L’ordre du jour appelle l’élection

— d’un membre titulaire (non résidant) dans la 1ère division, médecine et spécialités
médicales, en remplacement de M. Bernard SALLE, nommé membre émérite.

La division présente aux suffrages de l’Académie les candidats dans l’ordre suivant :

— M. Daniel Bontoux (Poitiers)
— M. Gilles Bouvenot (Marseille)
— M. Francis Wattel (Lille)

Il est procédé à un premier tour de scrutin qui donne les résultats suivants :

nombre de votants : 82
suffrages exprimés : 82
majorité (absolue) : 42

ont obtenu : M. Daniel Bontoux 38
M. Gilles Bouvenot 19
M. Francis Wattel 24
Bulletin blanc marqué d’une croix 1

82

Deuxième tour

nombre de votants : 80
suffrages exprimés : 80
majorité (absolue) : 41

ont obtenu : M. Daniel Bontoux 40
M. Gilles Bouvenot 16
M. Francis Wattel 23
Bulletin blanc marqué d’une croix 1

80
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BULLETIN DE L’ACADÉMIE NATIONALE DE MÉDECINE

RECOMMANDATIONS AUX AUTEURS

Le Secrétaire perpétuel et le Secrétaire-adjoint, assistés d’un Comité de Lecture, sont
responsables de la publication du Bulletin de l’Académie nationale de médecine. Pour
chacun des textes qui ont été acceptés et présentés, la longueur ne doit pas dépasser 10 pages du
Bulletin. Chaque page comprend 3320 caractères (45 lignes de 76 caractères où sont compris
les espaces et la ponctuation) soit 3320 × 10 pages =33200 caractères maximum. Dans ces
10 pages sont inclus : tableau, iconographie et bibliographie. Tout dépassement sera facturé à
l’auteur à raison de 61 k la page éditée.

Le texte fourni en trois exemplaires sera structuré en paragraphes homogènes, en
évitant le style télégraphique, l’abus des alinéas, les successions de mots ou de phrases
précédées d’un tiret, une numérotation superflue des propositions. Les titres et sous-titres
seront détachés. Les signes et abréviations seront explicités lors de leur première apparition
dans le texte. Les molécules (médicaments ou non) apparaîtront sous leur dénomination
commune internationale.

Les communications seront rédigées suivant la norme scientifique en chapitres dis-
tincts : introduction, malades et méthodes, résultats, discussion. Pour les lectures, l’agen-
cement des paragraphes doit faire apparaître la structure de l’exposé et les étapes du
raisonnement.

Le titre en français de l’article figurera sur une première page, avec le prénom et le
nom des auteurs ainsi que leur adresse et le lieu où pourront être demandés les tirés-à-
part. Le résumé français sera accompagné des mots-clés répertoriés à l’Index Medicus. Le
titre en anglais et un résumé anglais plus détaillé que le résumé français seront joints.

L’iconographie sera limitée à quatre tableaux ou documents photographiques. Chacun
portera au dos un numéro et une indication de positionnement. Les légendes seront
rédigées sur une feuille indépendante, numérotées suivant leur ordre dans le texte. Les
diapositives seront tirées sur papier.

La bibliographie sera classée suivant l’ordre d’apparition dans le texte.

La version définitive devra être transmise par e-mail. La correction des épreuves sera
exclusivement d’ordre typographique. Toute modification du texte initial sera facturée à
l’auteur.

Trente tirés-à-part seront fournis gratuitement. Des tirés-à-part supplémentaires peu-
vent être exécutés aux frais des auteurs.

Avant d’entreprendre la rédaction de leur texte, les auteurs sont invités
à se procurer les « Consignes détaillées », à l’adresse ci-dessous

Académie nationale de médecine
16, rue Bonaparte

75272 Paris Cedex 06
Tél : 01.42.34.57.71 — Fax : 01.40.46.87.55

Email : odette.demonts@academie-medecine.fr
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